
SOUSCRIPTION AUX FCIMT ACER CUBE OU ACER STRATEGIE

DECLARATION REGLEMENTAIRE POUR LA SOUSCRIPTION INITIALE

Je soussigné(e), ( M. 
( Mme  ( Mlle __________________________________________________________
Demeurant __________________________________________________________________________________
reconnaît avoir été averti(e) que la souscription ou l’acquisition des parts des FCIMT est réservée aux investisseurs mentionnés à l’article 416-2 ci-dessous du règlement de l’Autorité des Marchés Financiers, et plus particulièrement, avoir pris connaissance de l’alinéa 5° de l’article cité en référence indiquant que la souscription initiale doit être obligatoirement supérieure ou égale à             10 000 €uro (DIX MILLE €URO).

Ces produits pourront donc faire parti des OPCVM investis dans mon portefeuille.  
Fait à ____________________________________

le _____________________________
Signature du Souscripteur
------------------------------------------------------------------------------

Article 416-2 du règlement de l'Autorité des Marchés Financiers :

La souscription et l’acquisition de parts de FCIMT sont réservées :

1° Aux investisseurs mentionnés au premier alinéa de l’article L. 214-35-1 du code monétaire et financier ;

2° A l’Etat, ou dans le cas d’un Etat fédéral, à l’un des membres composant la fédération ;

3° A la Banque centrale européenne, aux banques centrales, à la Banque mondiale, au Fonds monétaire international, à la Banque européenne d’investissement ;

4° Aux sociétés répondant à deux des trois critères suivants, lors du dernier exercice clos :

a) Total du bilan social supérieur à 20 000 000 d’euros ;

b) Chiffre d’affaires supérieur à 40 000 000 d’euros ;

c) Capitaux propres supérieurs à 2 000 000 d’euros ;

5° Aux investisseurs dont la souscription initiale est supérieure ou égale 10 000 euros.

L'alinéa 1° vise les investisseurs qualifiés.

Article 417-1-XVII :

Les personnes détenant des parts de FCIMT antérieurement à la date de publication du présent règlement (soit le 24/11/04, ne sont pas soumises aux conditions de souscription ou d’acquisition de parts de ce FCIMT.

